
 

 

 

L’ESSENTIEL DU DROIT DU TRAVAIL POUR LA 

FONCTION RH – NIVEAU 1 

Du recrutement au départ des salariés, le droit du travail est au cœur de la 

fonction RH. A l’issue de la formation, les participants seront capables 

d'adopter les bons réflexes juridiques à chaque situation clé en maîtrisant les 

fondamentaux du droit du travail. 

 

Objectifs 

 

 Connaître l’environnement légal de la fonction RH.  

 Maîtriser les fondamentaux du droit du travail dans la fonction RH (les différentes étapes 

de la vie du contrat de travail, les principales règles liées à l’exécution du contrat et les 

fondamentaux de la rupture du contrat de travail). 

 Avoir les bons réflexes juridiques en GRH.  

  Analyser efficacement une question légale. 

Durée 

 

2 jours en présentiel 

Public 

 

Fonctions RH, Direction de TPE/PME 

Prérequis 

 

Cette formation est très opérationnelle et destinée à des non-juristes. 

Le détail du programme est communiqué sur demande et à titre indicatif. 

Il pourra être modifié en fonction des attentes et des besoins des stagiaires ou de l’entreprise 


